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Coordonnées  
Siège Social et Adresse 
Postale : 
23 Rue Pied de Fond – B.P. 18312 
79043 NIORT CEDEX 9 

Accueil : 
BOUDREAULT Dominique 
LEGÉ Annie 
MAHAOUDI Hakim 
POIRAULT Jean-Luc 
Tel : 05.49.79.18.52 - Fax : 05.49.79.46.36 
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Vendredi : 8 h 00 – 17 h 00 de Novembre 
à Mars et 16 h 00 d’Avril à Octobre 

Réunions 
Manifestations  

 
 
Mardi 04 Février 2020 
Comité Directeur 
 
Jeudi 06 Février 2020 
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Commission Discipline 
 
Jeudi 13 Février 2020 
Commission Statut de l’Arbitrage 
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Réunion Restreinte du 23 Janvier 2020 
Procès-Verbal n° 23 

 
 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membres Présents : MM. HILLAIRET Patrick - PRUNIER Jacky  
 
 
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires 
 dans un délai de 10 jours à compter du lendemain de la notification. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
 
 
 
 

««««« 
 
Le Procès-Verbal n° 22 du 16 janvier 2020  est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 11/12 JANVIER 2020 
 
Match n° 50285.1 Pays Argentonnais – Comores en D3 poule A 
 
Dossier transmis par la Commission de Discipline 
La Commission de Discipline lors de sa réunion du 16 Janvier 2020 PV N° 15, a donné match perdu par pénalité à 
l’équipe de Comores Fc (1). 
 
La Commission Sportive Litiges et Contentieux enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à 
savoir : 
Match perdu par pénalité à l’équipe de Comores Fc (1) avec 0 but et le Retrait d’1 point pour en attribuer le gain à 
l’équipe de Pays Argentonnais Fc (2) avec 4 buts et 3 Points. 
 
 
Match n° 50677.1 Chatillon – Pays Thénezéen en D4 poule C 
 
Dossier transmis par la Commission de Discipline 
La Commission de Discipline lors de sa réunion du 16 Janvier 2020 PV N° 15, a donné match perdu par pénalité à 
l’équipe de Chatillon (1). 
 
La Commission Sportive Litiges et Contentieux enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à 
savoir : 
Match perdu par pénalité à l’équipe de Chatillon (1) avec 0 but et le Retrait d’1 point pour en attribuer le gain à l’équipe de 
Pays Thénezéen (2) déjà vainqueur sur le terrain avec 3 buts et 3 Points. 
 
 
 
 

 
COMMISSION SPORTIVE 

LITIGES ET CONTENTIEUX 
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WEEK-END DU 18/19 JANVIER 2020 
 
 
Match n° 53845.1 Niort St Florent – St Varaudaise en Coupe Départementale U15  
Arbitre : Mr. LE GUY Christophe 
 
Réserve du club de St Varaudaise 
Je soussigné, LUMINEAU Arsène, licence n° 1110643317, Dirigeant Responsable du club du FC Airvo St Jouin, formule 
des réserves pour le motif suivant : Supposition qu’un ou plusieurs joueurs qui participent à la rencontre, ont joué en 
équipe supérieure le match précédent alors que cette même équipe ne joue pas. 
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle de l’équipe supérieure, ne figurait sur la feuille du match 
citée en référence, alors que celle-ci ne jouait pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
Match de référence pour l’équipe (1) : en Départemental U15 District 1ère Division Niort St Florent Ua (1) – Parthenay 
Viennay Rc (1) du 11/01/2020. 
 
Par conséquent, déclare la réserve non fondée. 
Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Niort St Florent (2) – St Varaudaise (1) : 1 - 0 
Les droits de confirmation, soit 37€, seront portés au débit du club de St Varaudaise. 
 
 
ARRETES MUNICIPAUX 
 
Reçu les Arrêtés Municipaux des communes de : 
Ardin - Azay le Brûlé – Boismé - Combrand - Chatillon – Chauray – Magné – Moncoutant – Moutiers S/Chantemerle –  
St Amand S/Sèvre –Ste Néomaye -  St Rémy – St Pierre des Echaubrognes – St Laurs - Thorigné 
 
 
FORFAITS 
 
Amende de 30 € 
Brion/Vrère en D5 poule A – 1er Forfait 
Mauzé Rigné en D5 poule B – 1er Forfait 
Amailloux en D5 poule C – 1er Forfait 
Ste Ouenne en D5 poule F – 1er Forfait 
Exoudun en D5 poule G – 1er Forfait 
Lambon en D5 poule G – 1er Forfait 
Lezay en D5 poule G – 1er Forfait 
 
Amende de 20 € 
Pays Thénezéen/Vasles en Challenge U15  
St Varaudaise/Gourgé 2 en Challenge U15 
 
 
FEUILLE DE MATCH EN RETARD 
 
Match n° 51708.1 Chiché – Pays Thénezéen en D5 poule D  

 
Le club de Chiché est prié de faire parvenir la feuille de match (pièce officielle) au secrétariat du District, dans les 
meilleurs délais. 
Pour rappel celle-ci doit être transmise, dans les 24 heures qui suivent la rencontre sous peine d’une amende de 
25 € (Article 25 des Règlements de la LFNA). 
 

 
 



4 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES         Vendredi 31 janvier 2020 - N° 22   

DEMANDE AUTORISATION TOURNOI 
 

Des clubs en entente : Voulmentin St Aubin/Beaulieu Breuil : Ø Samedi 16 mai 2020 -Catégorie U8/U9 – Stade de 
Voulmentin. 
 
 
DECLARATION TOURNOI 

 
Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Voulmentin St Aubin Ø Samedi 16 mai 2020 
 
 
MODIFICATIONS 
 
WEEK-END DU 25/26 JANVIER 
Le match n° 50456.1 Bessines Asppt – Avenir de l’Autize en D3 poule C se déroulera le dimanche 26 janvier 2020 à  
15 h 00 sur le stade de Cholette à Niort (Le club de l’Avenir de l’Autize a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
Le match n° 50788.1 Venise Verte – Champdeniers Pamplie en D4 poule D se déroulera le dimanche 26 janvier 2020 à 
15 h 00 sur le stade d’Irleau (Le club de Champdniers Pamplie a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
Le match n° 50856.1 Lambon – Niort Souché en D4 poule E se déroulera le dimanche 26 janvier 2020 à 15 h 00 sur le 
stade de Prailles (le club de Niort Souché a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
Le match n° 51685.1 Assais - Port. Parthenay/Le Tallud en D5 poule D se déroulera le dimanche 26 janvier 2020 à  
15 h 00 sur le stade d'Assais (les clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra) 
 
Le match n° 51819.1 Arçais – Venise Verte en D5 poule F se déroulera le dimanche 26 janvier 2020 à 14 h 30 sur le 
stade d’Arçais 
 
Le match n° 51770.1 Avenir Autize – Avenir Autize/Ardin en D5 poule F se déroulera le vendredi 24 janvier 2020 à  
19 h 00 sur le stade de Coulonges S/Autize 
 
Le match 51820.1  Brûlain - Bessines en D5 poule F se déroulera le dimanche 26 janvier 2020 à 13 h 00 sur le stade de 
Brûlain (les clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra) 
 
 
COURRIERS 
 
Des clubs de Brûlain et Arçais 
Concernant leur match en retard de D5 
Pris note. 
 
Du club de Prahecq 
Concernant leurs desideratas pour l’équipe de D5 en seconde phase. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
Du club de Paizay le Tort 
Concernant leurs desideratas pour l’équipe de D5 en seconde phase et pour la 2ème partie de championnat pour leur 
équipe 1 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
Du club de l’AbsielargeasseMoutiers S/Chantemerle 
Concernant leurs desideratas pour l’équipe de D5 en seconde phase. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
Du club de Champdeniers Pamplie 
Demande d’engagement d’une équipe en D5 pour la seconde phase et desideratas pour cette équipe. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
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Des clubs de Vouillé et Chauray 
Concernant leurs desideratas pour l’équipe de D5 en entente pour la seconde phase. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
 
Des clubs de CLNC Bressuire et Chiché 
Demande de création d’une D5 en entente pour la seconde phase. 
Pris note. La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
 
 
 
 
 
    Le Secrétaire              Le Président 
    Jean-Marie GODET           Gilles BAUDOUIN 
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Réunion Restreinte du 30 Janvier 2020 
Procès-Verbal n° 24 

 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membres Présents : MM. BANCHEREAU Gabriel - HILLAIRET Patrick – PRUNIER Jacky 
 
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes 
 réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
 contestée. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 

««««« 
 
Le Procès-Verbal n° 23 du 23 janvier 2020  est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 25/26 JANVIER 2020 
 
 
ARRETES MUNICIPAUX 
 
Reçu les Arrêtés Municipaux des commune de : 
Magné – Niort (Terrain honneur stade René Gaillard) - Thorigné 
 
FORFAITS 
 
Amende de 50 € 
Niort Portugais en D4 poule D – 2ème Forfait 
 
Amende de 40 € 
St Pierre des Echaubrognes en D4 poule A – 1er Forfait  
 
Amende de 30 € 
Brion/Vrère en D5 poule A – 2ème Forfait 
Combranssière en D5 poule A – 2ème Forfait 
Coulonges Thouarsais en D5 poule B – 2ème Forfait 
Chiché en D5 poule D – 3ème Forfait 
Lambon en D5 poule G – 2ème Forfait 
Avenir 79 en D5 poule G – 2ème Forfait 
 
Amende de 20 € 
Niort Portugais en U17 3ème Division – 1er Forfait  
ETSO en U13 4ème Division poule A – 1er Forfait 
Sauzéen en U13 4ème Division poule A – 1er Forfait 
Val de Boutonne en U13 4ème Division poule E – 1er Forfait 
 

 
COMMISSION SPORTIVE 

LITIGES ET CONTENTIEUX 
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FORFAIT GENERAL 
 
L’équipe de Chiché en D5 poule D est déclarée Forfait Général  
 
DEMANDES AUTORISATION TOURNOIS 

 
Du club de St Cerbouillé : Ø Samedi 16 mai 2020 – Stade de Cersay – Catégorie U11 + Plateaux U6/U7 – U8U9 
 
Du club d’Aiffres : ØSamedi 23 mai 2020 – Catégories U11-U13 
 
Du club de Lezay : Ø Samedi 30 mai/Dimanche 31 mai 2020 – Catégories U11/U13 – U15 + Catégorie Féminines le  
31 mai  
 
Tournois autorisés sous réserve que tous les joueurs/joueuses soient licenciées F.F.F. et que ces jours-là, le 
terrain ne soient occupés par une compétition officielle. 

 
 

DECLARATIONS TOURNOIS 
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
 St Cerbouillé : Samedi 16 mai 2020 
 Aiffres : 23 mai 2020 
 Lezay : 30 et 31 mai 2020 
 
 
MODIFICATIONS 
 
WEEK-END DU 1er/02 FEVRIER 2020 
Le match n° 50362.1 St Varent Pierregeay – Portugais Parthenay en D3 poule B se déroulera le dimanche 02 février 
2020 à 12 h 30 sur le stade de St Varent. (Les clubs ont été avisés par la messagerie zimbra) 
 
Le match n° 50428.1 Bessines Asptt – Echiré St Gelais en D3 poule C se déroulera le dimanche 02 février 2020 à  
15 h 00 sur le stade de Cholette à Niort (le club d’Echiré a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
 
COURRIERS 
 
Du club de Comores FC 
Concernant leur retrait de point pour le match n° 50285.1 Pays Argentonnais – Comores en D3 poule A 
Pris note. 
 
Du club de Ste Eanne 
Demande pour engager une équipe en Challenge U19 (en entente avec Augé Azay le Brûlé et Espoirs Maixentais) 
Pris note – Nécessaire fait 
 
Du club de Fomperron Ménigoute 
Demande pour évoluer sur le secteur de Parthenay pour la seconde phase de D5 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club 
 
Du club de Courlay 
Nous informant de la fin de l’entente avec Terves et du non ré-engagement de leur équipe pour la seconde phase. 
Pris note 
 
Des clubs de Clazay, ES Bocage et Terves 
Demande d’entente entre les 3 clubs pour la seconde phase de D5 
Pris note – Accord de la Commission  
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Du club de Fenioux 
Demande d’engagement d’une équipe supplémentaire pour la seconde phase de D5 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhaite du club. 
 
Du club de Gati Foot 
Concernant leurs desideratas pour la seconde phase de D5 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club 
 
Du club de Pays Thénezéen 
Concernant leurs desideratas pour la seconde phase de D5 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club 
 
Du club de Vergentonnaise 
Concernant leurs desideratas pour la seconde phase de D5 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club 
 
Du club d’Amailloux 
Concernant leurs desideratas pour la seconde phase de D5 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club 
 
Des clubs de Celles Verrines et Souvigné St Martin 
Concernant le match n° 50496.1 Celles Verrines – Souvigné St Martin en D3 poule D du 1er Février 2020 
Après différents échanges, la Commission reporte le match à une date ultérieure.  
 
De Mr. JAMET Mickaël 
Concernant le vestiaire arbitres du terrain synthétique de Bressuire 
Pris note – Transmis pour information à la Commission des Terrains. 
 
Du club de Paizay le Tort 
Nous informant de son souhait de rester en 2ème Niveau pour la seconde phase de D5. 
Pris note 
 
Du club de Val de Boutonne 
Demande pour engager une équipe en Challenge U18/U19 
Pris note – Nécessaire fait 
 
 

««««« 
 
 
 

COUPES DEUX-SEVRES – SABOUREAU  
 

La Commission entérine le tirage au sort des 
 (6ème  Tour de la Coupe des Deux-Sèvres et 5ème Tour de la Coupe Saboureau) 

 
Rencontres qui se dérouleront :  

 
Samedi 22 Février 2020 à 20 H 00 et 

  Dimanche 23 Février 2020 à 15 H 00 sur le terrain du club premier nommé. 
 
 
 

««««« 
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Saison 2019/2020 DEPARTEMENTAL 5  - 2ème Phase   
 

 
 
Les poules de 5ème Division  seconde phase : (94 équipes)  
 
1er niveau : 48 équipes réparties en (8 poules de 6 équipes) par matchs «aller–retour».  
 
2ème niveau : 46 équipes réparties en (6 poules de 6 équipes et 2 poules de 5 équipes) par matchs «aller-retour». 
 
- Voir calendrier officiel sur le Site du District : reprise de la compétition le week-end des 15/16 Février 2020 
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    Le Secrétaire               Le Président 
    Jean-Marie GODET            Gilles BAUDOUIN 
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Réunion Téléphonique du 20 Janvier 2020 
Procès-Verbal n° 17 

 
 
Présents : MM. BODIN – DENIAU – RAMBAUD 
 
 
 

 
 
 

Coupe Départementale 
Tour n° 2 – Samedi 22 Février 

Plateau 29 Plateau 30 Plateau 31 Plateau 32 
Vainqueur 2 Vainqueur 4 Vainqueur 7 Vainqueur 1 
Vainqueur 9 Vainqueur 5 Vainqueur 10 Vainqueur 3 
Vainqueur 12 Vainqueur 8 Vainqueur 11 Vainqueur 6 

1/2 FINALE – Samedi 04 Avril 
Match 1  Vainqueur 30 / Vainqueur 32 
Match 2  Vainqueur 31 / Vainqueur 29 

FINALE – Samedi 13 Juin 
Match 3  Vainqueur M 2 / Vainqueur M 1 

 
 

Challenge Départemental 
Tour n° 2 – Samedi 22 Février 

Plateau 33 Plateau 34 Plateau 35 Plateau 36 
Vainqueur 14 Vainqueur 13 Vainqueur 23 Vainqueur 16 
Vainqueur 19 Vainqueur 15 Vainqueur 25 Vainqueur 18 
Vainqueur 22 Vainqueur 17 Vainqueur 26 Vainqueur 20 
Vainqueur 28 Vainqueur 21 Vainqueur 27 Vainqueur 24 

1/2 FINALE – Samedi 04 Avril 
Match 4  Vainqueur 35 / Vainqueur 33 
Match 5  Vainqueur 34 / Vainqueur 36 

FINALE – Samedi 13 Juin 
Match 6  Vainqueur M 4 / Vainqueur  M 5 

 
 
 
 
                     Alexandre RAMBAUD    
                     Référent Coupes Foot à 8. 
 
 

 
COMMISSION DES JEUNES 

 

COUPE DEPARTEMENTALE ET CHALLENGE U 13 
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Réunion Téléphonique du 27Janvier 2020 
Procès-Verbal n° 18 

 
 
 
 
 
CHERVEUX remplace AUTIZE OREE dans la poule B de seconde division.  
AUTIZE OREE remplace CHERVEUX dans la poule unique de troisième division. 
 
 
 
 
 
TIRAGE DU TROISIEME TOUR EFFECTUE LE VENDREDI 23 JANVIER. 
 
Rencontres à jouer le samedi 02 Février : 
ECHIRE ST GELAIS (U17 D) /  FC BRESSUIRE (U17 R1)                                                                                             
VENISE VERTE (U17 D) / THOUARS (U17 R1)                                                                                                           
US VASLEENNE (U17 D) / POITIERS FC (U17 R1)                                                                                                   
EFCDB2S (U17 R1) / FC BOUTONNAIS ASPM (U17 R2)                                                                                           
JAUNAY-CLAN (U17 D)  PAYS ARGENTONNAIS (U 17 D)                                                                                     
NIORT ST FLORENT (U17 R1) exempt.    
En conséquence, les rencontres VENISE VERTE / CHAURAY 2 (coupe départementale) et                               
FCB ASPM 2 / ECHIRE ST GELAIS (challenge départemental) sont reportées au samedi 22 Février.    
 
Veuillez trouver, ci-dessous, un extrait du P.V. de la C.R. Jeunes du 23/01/2020 concernant la Coupe Nouvelle-Aquitaine 
U17 : 
« Compte-tenu que le 3ème tour aura lieu le samedi 1er Février 2020 (à la place du 4ème tour prévu initialement à 
cette date dans le calendrier général des Jeunes), le 4ème tour est fixé le samedi 22 Février 2020 à 15h00. » 
 
En fonction des résultats du 1er Février, la Commission Départementale des jeunes informera les clubs 
d’éventuels reports en ce qui concerne les rencontres U17 programmées le 22 Février. 
 
 
 
 
 
Feuilles de match non reçues au 24/01 : 
Journée du 27 Novembre : ST LIGUAIRE / ECHIRE ST GELAIS (Critérium U 12). 
Journée du 11 Janvier : NUEILLAUBIERS / GJ BOCAFOOT et GJASB / FC BRESSUIRE (criterium U12). 
Journée du 18 Janvier : Plateaux 2, 4 et 8 (coupe U13), 14 et 17 (challenge U13). 
 
Rappel : les feuilles de plateaux doivent être retournées au District dans les mêmes conditions que les feuilles 
de match. 

 
COMMISSION DES JEUNES 

 

CHAMPIONNATS U17 

COUPE LFNA U17 

FEUILLES DE MATCH OU DE PLATEAUX 
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En cas de match non joué, voir les modalités à suivre dans :  
                                                                                                          
*REGLEMENTS CHAMPIONNATS COUPES ET CHALLENGE JEUNES ; 
CHAMPIONNATS U13 - U18 : GENERALITES 
Procédure à suivre concernant le report des rencontres (pages 7 et 8). 
 
*Document consultable sur le site du District. 
 
 
 
 
 
 
 
                 L’animateur de la Commission                                      Le secrétaire 
                 Dany BODIN                                                                  Jean-Paul DENIAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MATCH NON JOUE (MODALITES) 
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NOS PARTENAIRES 
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AVIS AUX CLUBS  
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Dans le cadre de ses missions, le collectif de formation des bénévoles organise une conférence 
gesticulée : 

Renouveler l'engagement : Qui a tué le militant ? 

Le Samedi 08 Février 2020 à MELLE 

 
Description : 
 
L'engagement et le renouvellement des dirigeants est aujourd'hui une vrai préoccupation au sein des associations. 
 
Le Collectif de formation des bénévoles vous propose d'aborder cette question par de multiples approches, à travers : 

• nos formations habituelles 
• nos réflexions sur l'utilité sociale de la formation de bénévoles, 

 
Et 2 rendez-vous spécifiques cette année : 

• le 08 février une conférence gesticulée "Qui a tué le militant ?", pour aborder de manière ludique et néanmoins 
sérieuse la place du militantisme dans les associations 

• le 13 mai une conférence-débat avec Roger Sue, sur les changements des modes d'engagement. 
  
Qui a tué le militant ? 
Une conférence gesticulée de la Coopérative La Braise. 
Spectacle à 14h suivi, pour les volontaires, d'un atelier pour interroger le militantisme dans sa propre association et la 
manière de le soutenir. 
 
Coorganisée avec l'association La Ronde des jurons dans le cadre du festival Les Givrés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Inscriptions en ligne : https://formationdesbenevoles79.fr/liste-des-formations/detailevenement/202/-
/renouveler-l-engagement-qui-a-tue-le-militant 
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Dans le cadre de ses missions, le collectif de formation des bénévoles organise une soirée thématique  

 

Mobiliser des partenaires privés : sponsors ou mécènes 

Le Jeudi 06 Février 2020 

De 18 h 30 à 21 h 30 à NIORT 

  

Description : 

Le maintien ou l'augmentation des ressources de l'association est une vraie préoccupation. 

Le mécénat ou le sponsoring font partie des solutions. 

Mais quelle est la différence entre un mécène ou un sponsor, quelles en sont les répercussions et comment les 
mobiliser ? 

La formation propose une présentation dynamique. 

  

Informations pratiques : 

• 1 séance 
• 18h30 à 21h30 
• Gratuit 

Inscriptions en ligne : https://formationdesbenevoles79.fr/liste-des-formations/detailevenement/201/-
/mobiliser-des-partenaires-prives-sponsors-ou-mecenes 
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Le réseau CDOS/CROS Nouvelle-Aquitaine organise dans le cadre de leurs missions de formation 
auprès des bénévoles, une formation "spéciale" : 

LA FISCALITE D'UNE ASSOCIATION - NOUVEAUTES DU PLAN COMPTABLE  

VENDREDI 21 FEVRIER 2020 -  A  NIORT 

Contexte 

L’association sportive est en général exempte de fiscalité. Pour autant, l’évolution de ces activités ou un nouveau mode 
de gouvernance peuvent la conduire vers de nouvelles pistes de financement. Peuvent alors apparaître des risques 
fiscaux qu’il convient d’appréhender. 

Objectif général 

• Appréhender les risques fiscaux pour son association sportive 
• Appréhender les nouveautés du plan comptable au 1er janvier 2020 

Objectifs et programme de la formation : 

• Application du nouveau plan comptable en 2020, rappel des notions comptables associatives ; 
• Les fondements de la fiscalité associative : critères d'appréciation de la non lucrativité, la règle des 4P ; 
• Les exonérations temporaires : franchise des activités lucratives, franchise en base de TVA et recettes des 6 

manifestations de soutien et de bienfaisance ; 
• Les conséquences de la fiscalité sur les impôts commerciaux et la relation avec la taxe sur les salaires  
• Optimisation fiscale : la sectorisation et la filialisation. 

Public 

Bénévoles et salariés d'associations sportives. 

Informations pratique 

• 1 journée, 8 heures 
• 15 places 

Inscription en ligne : https://formation-sport-nouvelle-aquitaine.org/events/la-fiscalite-dune-association-sportive 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



20 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES         Vendredi 31 janvier 2020 - N° 22   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
INFOS CLUBS  

 



21 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES         Vendredi 31 janvier 2020 - N° 22   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



22 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES         Vendredi 31 janvier 2020 - N° 22   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


